
AVANT L'ART. 32 N° 438

ASSEMBLÉE   NATIONALE

3 septembre 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DES RETRAITES - (n° 2770)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 438

présenté par
M. Muzeau, Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz, Mme Amiable,

M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard, M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier,
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin,

M. Gosnat, M. Marie-Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 32, insérer l'article suivant :

Les  entreprises,  y  compris  les  établissements  publics,  employant  au  moins
cinquante salariés devant, avant le 1er janvier 2010, avoir conclu un accord ou établi un plan d'action
relatif à l'emploi des salariés âgés sont tenues d'organiser, après consultation du comité d'entreprise,
la publicité du taux de salariés de cinquante ans et plus licenciés pour inaptitude au travail et son
évolution.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin  de savoir  dans quelle  mesure les seniors  sont  particulièrement  concernés par  les
licenciements pour inaptitude, les auteurs de cet amendement proposent que soit mis en place et
rendu publics dans chaque entreprise de plus de 50 salariés, un indicateur sur le taux de salariés de
plus de 50 ans licenciés pour ce motif.


